


complément : 
Les travaux routiers démarreront en septembre 2018, pour une durée de 4 mois, dont un mois de phase préparatoire.

Les travaux de recalibrage de la voie engendreront des déblais de l'ordre de 12 000m3; l'apport de 6100 m3 environ 
de Grave Non Traitée, la mise en oeuvre de 10 000m² d'enrobés et la pose de 1600ml de canivaux et bordure et
 1700ml de buse et collecteur béton.

complément:
Les travaux de défrichement auront une durée estimée à 2 semaines.

complément :
La circulation sera limitée aux poids lourds de 7.5T

complément : 
Une procédure de déclaration de projet pour la levée d'un Espace boisé classé - parcelles 107 et B 106 a été menée. 
Un avis de la MRAE a été rendu le 26.10.2017 ne donnant pas lieu à évaluation environnementale.
Le dossier accompagnant cette demande est joint au présent formulaire. Il présente une analyse de l'état initial, 
une évaluation des incidences du défrichement et des mesures correctives.
Le périmètre d'étude de ce document concernent les parcelles classées en EBC, ainsi que les parcelles connexes.
Au total, le périmètre d'étude concerne la moitié des surfaces à défricher dans le cadre du projet routier.

Les autres parcelles à défricher sont situées le long de la voie actuelle et à proximité immédiate de la zone étudiée 
dans le cadre de cette première demande.
Les éléments présentés dans ce dossier sont donc à prendre en compte dans la présente demande.



Complément : dossier de porter à connaissance - article R 181-46 du code de l'environnement transmis à la DDT; en cours d'instruction

Complément : L'espace boisé classé a été levé par délibération de la Communauté d'Agglomération du 08 février 2018; document joint 
au présent formulaire.









Voir le document ci-joint "évaluation environnementale dans le cadre 
du déclassement d'un EBC - commune de BIM




















